
     
AUTORISATION PARENTALE

(pour les enfants mineurs)

Je, soussigné(e) :...............................................................

Résidant à :............................................................................

................................................................................................

Autorise *                 mon fils            ma fille                
Nom, Prénom :..................................................................

 A suivre le stage de danse de Quiévrechain, 
 A effectuer des sorties non accompagnées en dehors des heures 

de cours.                                 
                                                              *  Rayer la mention inutile

PERSONNES A JOINDRE AUX DATES DU STAGE

......................................................................................................................

......................................................................................................................

Sauf avis contraire le Studio 920
prendra les mesures nécessaires en cas d’accident.

A..........................................,le..............................
Signature,(précédée de la mention « lu et approuvé »)

ACCUEIL
Il sera assuré dès le Dimanche 14 Février 18 heures.

Au Centre Louis Hénocq, Rue de la Mine à Quiévrechain.
Pour l’arrivée, une navette sera prévue avec la gare de Valenciennes 

et l’aéroport de Lille.
Prière de contacter le Studio 920 au plus tôt afin de grouper les récep-

tions.   - merci -

DEBUT DU STAGE
Lundi 15 février à 9 heures

Remise des cartes de stagiaires dès 8 h.
A l’espace de la Corderie (Rue Jean Mermoz)

Près de la piscine.

IDENTIFICATION

Nom :....................................................................................................
  Prénom :..........................................................................................
Date de naissance :...............................................................
Adresse :............................................................................................
......................................................................................................................
Téléphone :.....................................................

Joindre une photo d’identité

INSCRIPTION 
Stage du 15 au 19 février 2010

Forfait complet (cours illimités) :. . . 240 € 
15 Cours :.................................................. 175 €      
10 Cours :..............................................150 €        
5 Cours :.....................................................95 €    
1 Cours :....................................................25 €   

Pour tout paiement intégral avant le 14 janvier 
2010, une remise de 10% sera consentie.

 Sur forfait complet mais pas sur l’hébergement 

HEBERGEMENT

L’hébergement surveillé se fait au Centre Louis Hénocq. 
Vous y trouverez une cafétéria, une salle de repos (avec T.V., vidéo, 
jeux…).
L’accès à la piscine municipale est gratuit pour les stagiaires.
Les places étant limitées, une liste des hôtels et gîtes environnants 
pourra vous être proposée.

Hébergement  complet :............. 150 €  
         (prévoir un duvet)

Repas du midi uniquement......... 45 €  
         (boissons comprises)

Ci-joint la somme de :……………..….Euros,
correspondant aux cours (et à l’hébergement) auxquels je souscris.

Chèque libellé à l’ordre du Studio 920



REGLEMENT INTERNE DU 
STAGE

Article 1 : Formalités d’inscription
La présentation d’un certificat médical mentionnant l’aptitude à 
la pratique de la Danse est obligatoire,
Le stagiaire devra être couvert par une Assurance Responsabili-
té Civile,
Le  versement  d’arrhes  d’un  montant  égal  au  1/3  des  frais  
d’inscription rend l’inscription définitive ; ces arrhes ne sont  
aucun cas remboursables,
Tout stage commencé est dû en entier, sauf accord express du  
Comité Directeur,
Un règlement échelonné des frais d’inscription peut être consen-
ti en accord avec la direction du stage.

Article     2     : Organisation des cours
La présence des professeurs est assurée sauf cas de force ma-
jeure,
Les cours sont dispensés sous la seule responsabilité des profes-
seurs,
La  direction  du  stage  se  réserve la  possibilité  de  modifier  le  
planning selon les inscriptions.

Article 3 : Civilité
Tout manque de respect, impolitesse ou malveillance, durant ou  
en dehors des cours, sera sanctionné de renvoi immédiat au pré-
judice du fautif.

Article 4     : Carte de stagiaire
Celle-ci pourra être réclamée à tout moment, (notamment lors 
des entrées ou sorties de cours)
Elle donne la possibilité au stagiaire d’accéder à la piscine mu-
nicipale gratuitement.

Article 5     : Responsabilité de l’organisation du stage
La responsabilité de l’organisateur ne pourra être engagée pour 
aucun préjudice corporel ou matériel  causé à toute personne,  
stagiaire ou accompagnant, pendant la durée du stage.
Sauf avis contraire, la direction du stage prendra les mesures  
qui lui paraîtront nécessaires en cas d’accident ou de maladie.

Article 6     : 
La participation au stage implique la pleine et entière 
acceptation du présent règlement.

          Signature, (précédée de la mention « lu et approuvé »)

Afin de répartir au mieux les cours, veuillez in-
diquer ci-dessous les disciplines choisies et les 

niveaux :

• Moderne : Fabrice BERT

 Moyen -  Inter
 Avancé

• Contemporain : Bernard ESTRABAUT

 Moyen -  Inter
 Avancé

• Street-Jazz : « MIKA »

 Débutant -Moyen
 Inter Avancé

• Jazz : Jeffrey CARTER

 Moyen -  Inter
 Avancé

• Jazz : Wayne BARBASTE

 Moyen -  Inter
 Avancé

• Jazz : Rick ODUMS

 Enfants
 Débutant Moyen

• Hip-Hop : Régis TRUCHY

 Débutant
 Ado-Adultes
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